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  REGLEMENT INTERIEUR 


DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
                                        


 


Le présent règlement intérieur a été élaboré en application de l’article 25 des statuts du Fonds 
de dotation GARANCE MECENAT ; il a été adopté par le Conseil d’Administration du Fonds en 
séance du 16 mars 2021 pour organiser son fonctionnement, dans le cadre législatif et 
réglementaire applicable et le respect de ses dispositions statutaires. 
 


Ce règlement intérieur est applicable au Conseil d’administration du Fonds et aux comités qui 
en sont l’émanation, et dont les attributions sont définies par les statuts et le règlement 
intérieur du Conseil. 
  


 
 


CHAPITRE I : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 


 


ARTICLE 1- COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 


 


Le Fonds de dotation est administré par un Conseil d’administration composé de douze 


membres, répartis en trois collèges : 


 


- Le collège du Fondateur comprenant six membres : le Président du Conseil 


d’administration et le directeur général de GARANCE, Fondateur, en leur qualité de 


dirigeants effectifs ; le vice-Président du Conseil d’administration de GARANCE, 


Fondateur ; trois membres désignés par le Conseil d’administration de GARANCE, 


Fondateur ; 


- Le collège des personnalités qualifiées, comprenant quatre membres, désignés par le 


Conseil d’administration de GARANCE, Fondateur ; 


- Le collège des salariés du Fondateur, comprenant deux membres, désignés par le 


Conseil d’administration de GARANCE, Fondateur. 
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ARTICLE 2 - DUREE DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR : 


La durée du mandat des administrateurs désignés est de trois ans, renouvelable. 
 


 


ARTICLE 3 - HONORABILITE :  


 
L’administrateur du Fonds exerce ses fonctions avec intégrité et a le souci constant de ne rien 
faire qui puisse compromettre l’image et la réputation du Fonds. Il veille à ce que son 
honorabilité soit toujours irréprochable A ce titre, l’administrateur du Fonds s’engage à 
informer sans délai le Président du Conseil d’administration lorsqu’il se retrouve dans une 
situation de non-respect du principe d’honorabilité.  
 
Le Conseil d’administration peut exclure, dans le respect des droits de la défense, un de ses  
membres ayant fait l’objet d’une condamnation infamante, ayant forfait à l’honneur, ne 
jouissant plus de ses droits civiques et civils, dont la conduite privée ou publique serait de 
nature à nuire au Fonds de dotation, à porter atteinte à sa dignité ou à sa réputation ou lui 
ayant causé un préjudice moral ou matériel. 
 
 


ARTICLE 4 - PERTE DE LA QUALITE D’ADMINISTRATEUR DU FONDS -DEMISSION D’OFFICE : 


 
Les membres du Conseil d’administration perdent leur qualité d’administrateur en cas de 
démission, de décès, de perte de la qualité de membre du Fonds ou de révocation pour juste 
motif par le Conseil d’administration, ou perte du titre ou du statut ayant permis leur 
désignation en tant qu’administrateur. 
 
Les membres du Conseil d’Administration s’engagent à se rendre disponibles et à consacrer le 
temps nécessaire à l’exercice de leur mandat. Ils sont en particulier tenus d'assister 
personnellement aux séances du Conseil d’administration, aux comités auxquels ils 
appartiennent et à l’ensemble des réunions convoquées par le Président. 
 
L’absence non justifiée d’un administrateur à plus de deux réunions dans l’année du Conseil 
d’administration vaut démission, constatée à la majorité des membres du Conseil, après que 
l’administrateur a été informé des faits reprochés et qu’il a été en mesure de présenter ses 
observations. 
 
En cas de décès, de démission, d’empêchement définitif ou de révocation d’un administrateur, 
le Conseil d’Administration du Fonds pourvoit provisoirement à son remplacement jusqu’à 
l’expiration du mandat de l’administrateur remplacé, dans le respect des modalités de 
désignation précitées. 
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ARTICLE 5 - ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 


Le Conseil d’administration est chargé d’administrer le Fonds de dotation.  


Le Conseil d’administration règle, par ses délibérations, les affaires du Fonds et notamment : 


- Il désigne parmi les membres du collège du Fondateur un Président, un Trésorier et un 


Secrétaire, pour une durée de trois ans, renouvelable. Sauf délibération contraire, de 


principe, le Président du Conseil d’administration du Fonds est le Président du 


fondateur. 


- Il définit et arrête la stratégie et la politique générale du Fonds ; 


- Il définit et arrête le programme d’actions du Fonds ; 


- Il adopte le rapport d’activité détaillé présenté annuellement par le Président du 


Conseil d’administration ; 


- Il rend compte au moins une fois par an au Conseil d’administration du fondateur de 


ses activités ; 


- Il modifie les statuts, adopte et modifie le règlement intérieur du Conseil 


d’administration ;  


- Il vote, sur proposition du Président, le budget et ses modifications ; 


- Il reçoit, discute et approuve les comptes de l’exercice clos qui lui sont présentés par 


le Trésorier ; 


- Il accepte les dons et legs et autorise, en dehors de la gestion courante, les acquisitions 


et cessions de biens mobiliers et immobiliers, les marchés, les baux et les contrats de 


location, la constitution d’hypothèques et les emprunts ainsi que les cautions et 


garanties accordées au nom du Fonds ; 


- Il désigne un ou plusieurs commissaires aux comptes choisis sur la liste mentionnée à 


l’article L. 822-1 du Code de commerce, dans le respect des obligations légales ; 


- Il fixe le cas échéant les conditions de recrutement et de rémunération du personnel ; 


- Il décide de l’externalisation de certaines fonctions ; 


- Il est tenu informé par le Président de tout projet de convention engageant le Fonds 


de dotation et délibère sur les conventions entrant dans le champ de l’article L. 612-5 


du Code de commerce ; dans ce cas il se prononce hors la présence de la personne 


intéressée ; 


- Il approuve la décision de faire appel à la générosité publique dans les conditions 


prévues au III de l'article 140 de la loi n°2008-776 de modernisation de l'économie ; 


- Il arrête la politique d’investissement du Fonds ; 


- Il approuve les conventions passées avec des tiers, ou toutes conventions passées au 


nom du Fonds dont l’engagement induit dépasse 10 000 euros par an ; 


- Il décide, le cas échéant, de la création d’un ou plusieurs comités spécialisés chargés 


de l’assister dans les actions menées par le Fonds, dont, notamment, le comité 


consultatif d’investissement mentionné à l’article 14 des statuts du Fonds, et le comité 


éthique dont le Président du fondateur est membre de droit. 
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Les attributions, l’organisation et les règles de fonctionnement des comités spécialisés sont 


fixées par la délibération du Conseil les instituant ou par le règlement intérieur du Fonds. 


 


 


ARTICLE 6 - REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 


 


Le Conseil d’Administration se réunit au moins deux fois par an sur convocation de son 


Président, adressée par tous moyens (courrier simple ou courriel) au moins huit jours avant la 


date fixée pour la réunion, et chaque fois que le Président l’estime nécessaire. 


 
La convocation précise l’ordre du jour de la réunion arrêté par le Président du Conseil 


d’administration ou à la demande de deux-tiers des membres, ainsi que ses lieux, date et 


heure. Elle est accompagnée des documents nécessaires aux délibérations. 


 


En cas d’urgence, le Président peut décider d’ajouter un ordre du jour complémentaire au plus 
tard jusqu’au début de la séance. Dans la mesure du possible, les documents afférents à cet 
ordre du jour complémentaire sont adressés aux membres du Conseil avant la séance. En cas 
d’impossibilité et à titre exceptionnel, les documents peuvent être remis en séance. Cet ordre 
du jour complémentaire est examiné par le Conseil lorsque le Président a recueilli l’accord de 
la majorité des membres présents et à condition que la décision ne porte pas préjudice aux 
membres absents.  
 


Le recours à une procédure exceptionnelle de consultation écrite peut être décidé par le 
Président, lorsque la nécessité impose de consulter le Conseil dans les délais les plus brefs 
possibles. Dans ce cas, les membres du Conseil d’administration sont consultés 
individuellement par tous moyens écrits à l’initiative du Président (messages électroniques, 
courriers). Leur avis et leur vote doivent également être exprimés par écrit dans les mêmes 
conditions. La question qui fait l’objet de la consultation accélérée est inscrite de droit à l’ordre 
du jour de la plus prochaine réunion du Conseil, pour compte-rendu du Président, indication 
des avis recueillis et du résultat du vote et enregistrement par le Conseil. Les messages 
électroniques ou lettres par lesquels les membres du Conseil d’administration ont exprimé 
leur position sont annexés au procès-verbal du Conseil d’administration. 
 


Les réunions du Conseil d’administration se tiennent principalement au siège du Fonds de 


dotation, ou en tout autre lieu situé en France. 


 Il est admis que les réunions du Conseil d’administration peuvent se tenir à distance par tout 


moyen utile (visioconférence et téléconférence), sous réserve que les décisions soient ensuite 


confirmées par un procès-verbal signé par les membres présents, y compris par voie 


électronique. Le défaut de demande de correction d’un procès-verbal cinq jours calendaires 


après sa réception par voie numérique vaut signature dudit procès-verbal. 


La périodicité et la durée des séances du Conseil d'administration doivent être telles qu'elles 


permettent un examen et une discussion approfondis des matières relevant de la compétence 


du Conseil. 
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Le calendrier prévisionnel des réunions du Conseil et de ses comités, est communiqué par le 
Président aux membres du Conseil d’administration annuellement. 
 
Le commissaire aux comptes titulaire assiste à la séance du Conseil d’administration au cours 


de laquelle sont arrêtés les comptes de l’exercice. 


 


Le Délégué général assiste, avec voix consultative, aux réunions du Conseil d'administration 


et des comités constitués par le Conseil. 


 


 


ARTICLE 7 – DELIBERATIONS ET CONFIDENTIALITE : 


  


Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des 


administrateurs sont présents. 


 Si le quorum n’est pas atteint, le Conseil d’administration est convoqué à nouveau dans un 


délai de quinze jours et se tient quel que soit le nombre de personnes présentes ou 


représentées.  


 


Les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées par les administrateurs 


présents. En cas d’égalité des voix, celle du Président du Conseil d’administration est 


prépondérante. Les votes se font à main levée. 


 


Toute personne dont l’avis est utile peut être appelée par le Président à assister, avec voix 


consultative, aux séances du Conseil d’administration.  


 


Il est établi une feuille de présence émargée par les membres du Conseil d’administration, en 


entrant en séance et certifiée par le Président.  


Les délibérations du Conseil d’Administration donnent lieu à l’élaboration d’un procès-verbal 


rédigé sous la responsabilité du Président du Conseil d’administration. Les procès-verbaux 


sont conservés au siège du Fonds. 


 


L’administrateur du Fonds participe activement aux délibérations du Conseil 
d’administration ; il s’exprime librement et clairement sur tous les points de l’ordre du jour 
qui lui sont soumis, et veille à ce que les points de vue qu’il a exprimés soient retranscrits dans 
les procès-verbaux des séances de Conseil d’administration. 


Une fois les décisions votées de manière collégiale, celles-ci s’imposent à chaque 
administrateur du Fonds, qui en est ainsi solidaire. 


Toutes les informations non publiques auxquelles l’administrateur du Fonds a accès à 
l’occasion de l’exercice de son mandat sont strictement confidentielles. L’administrateur du 
Fonds s’engage personnellement à respecter la confidentialité totale des informations qu’il 
reçoit, des débats auxquels il participe et des décisions prises par le Conseil d’administration 
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et de ses comités. Le fait de divulguer des informations confidentielles à des tiers, sauf si cela 
est dans l’intérêt du Fonds, constitue une faute vis-à-vis du Fonds. 


 
 


ARTICLE 8 - INDEPENDANCE ET PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS : 


L’administrateur du Fonds exerce ses fonctions de manière indépendante. Il doit agir en toute 
circonstance dans l’intérêt du Fonds ; il ne prend aucune initiative qui pourrait nuire aux 
intérêts du Fonds, comme il s’interdit d’être influencé par tout élément étranger à l’intérêt du 
Fonds qu’il a pour mission de défendre. 
 
L’administrateur a également le devoir d’alerter le Conseil d’administration sur tout élément 
de sa connaissance lui paraissant de nature à affecter les intérêts du Fonds. 
 


Dans l’exercice de son mandat, l’administrateur s’efforce d’éviter tout conflit pouvant exister 
entre ses intérêts moraux et matériels et ceux du Fonds. 


Il existe un risque de conflit d’intérêts si l’intérêt personnel de l’administrateur du Fonds peut 
influencer l’exercice impartial et objectif de son mandat au sein du Fonds. 


L’intérêt personnel comprend tout avantage pour l’administrateur du Fonds ou en faveur de 
parents, d’amis, de personnes proches, de personnes ou d’organisations avec lesquelles il a 
ou a eu des relations d’affaires. 


L’administrateur du Fonds informe le Conseil d’administration de tout conflit d’intérêts dans 
lequel il pourrait être impliqué. Dans les cas où il ne peut éviter de se trouver en conflit 
d’intérêts, il s’abstient de participer aux débats ainsi qu’à toute décision sur les matières 
concernées. 


 


L’administrateur du Fonds est tenu de n’accepter, ni de solliciter aucun cadeau, aucune faveur 
ou invitation ainsi qu’aucun autre avantage pour lui-même ou quiconque, venant de 
personnes ou d’organisations avec lesquelles il a ou a eu des relations d’affaires, qui peuvent 
influer sur l’impartialité avec laquelle il exerce son mandat, ou constituer une récompense en 
rapport avec ses activités. 


De ses dispositions sont exclus les actes de courtoisie ou d’hospitalité usuels, les cadeaux 
symboliques s’ils n’excèdent pas les limites des pratiques d’affaires et que leur valeur n’est 
pas indûment élevée. 


 
  


ARTICLE 9 - INFORMATION DES ADMINISTRATEURS : 


Chaque administrateur du Fonds dispose du même niveau d’information, et est en particulier 
destinataire a minima des documents suivants :  


▪ Le calendrier annuel des réunions de Conseil d’administration, des comités ou de toute 
autre réunion (séminaire, formation, etc.) ; 
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▪ Les procès-verbaux des séances de Conseil d’administration et des comités, qui 
retracent les débats et les décisions des instances ;  


▪ Les dossiers (notes introductives) relatifs aux différents points de l’ordre de jour de la 
séance de l’instance (réunion de Conseil d’administration ou de comité) à laquelle 
participe l’administrateur du Fonds. Ces dossiers apportent de manière pédagogique 
les informations détaillées qui sont nécessaires à l’administrateur du Fonds pour 
préparer le débat de l’instance sur chaque point de l’ordre du jour ;  


▪ Les supports présentés dans le cadre de formations ou de séminaires ; 
▪ Tout autre document présentant un intérêt pour les administrateurs du Fonds. 


 


Ces documents sont accessibles en version digitale dans un espace dédié auquel accède 
chaque administrateur du Fonds par le biais d’une connexion sécurisée. 


Le Fonds de dotation s’engage à accueillir les nouveaux administrateurs afin de leur présenter 
leurs rôles et missions, l’organisation des activités du Fonds et leur remettre l’ensemble des 
documents nécessaires à l’exercice de leur mission (statuts du Fonds GARANCE, règlement 
intérieur du Conseil d’administration, etc.).  


 


 


 


CHAPITRE II LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, LE TRESORIER, LE 


SECRETAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 


 


 


ARTICLE 10 - ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION :  


Le Président est chargé d’exécuter les décisions du Conseil et d’assurer le bon fonctionnement 
du Fonds. Il s’assure en particulier que les administrateurs sont en mesure de remplir les 
attributions qui leurs sont confiées. 
 


Il préside les réunions du Conseil d’Administration. 


 


Le Président convoque le Conseil d’Administration et en établit l’ordre du jour. Il organise et 


dirige les travaux du Conseil d’Administration. 


 


Le Président engage les recettes et les dépenses. 


Le Président représente et agit au nom et pour le compte du Fonds ; notamment, il le 


représente dans tous les actes de la vie civile et possède tous pouvoirs à l'effet de l'engager. 


 Par ailleurs, il a qualité pour représenter le Fonds en justice, tant en demande qu'en défense, 


sans nécessité d’un mandat préalable et ne peut être remplacé que par un mandataire 


agissant en vertu d'une procuration spéciale. 


Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour 
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l’exercice de fonctions spécifiques ou l’accomplissement de certains actes. Toutes délégations 


doivent être révocables ou résiliables à tout moment, elles sont formalisées par écrit et 


agréées par le Conseil d’Administration.  


Le Président peut à cet effet déléguer sa signature à des personnes physiques (membre du 


Conseil d’administration, salarié, personne extérieure au Fonds), après autorisation du Conseil 


d’administration et dans les conditions définies par ce dernier. 


 


Les fonctions de Président cessent par son décès, sa démission, son empêchement définitif, la 


dissolution du fonds de dotation, la cessation de mandat d’administrateur pour quelque 


raison. 


 


 


ARTICLE 11 - EMPECHEMENT DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 


 


En cas d’empêchement ponctuel du Président, les membres du Conseil d’administration 


présents désignent l’un d’entre eux pour assurer la présidence de la séance du Conseil 


considéré. 


 


En cas d’empêchement provisoire du Président pour une durée supérieure à trois mois 


consécutifs, pour quelque cause que ce soit, le Conseil désigne l’un des administrateurs pour 


exercer les fonctions du Président jusqu’au terme de l’empêchement. 


 


En cas de décès, de démission, ou de cessation de son mandat de dirigeant effectif de 


GARANCE, fondateur, il est pourvu au remplacement du Président par le Conseil 


d’administration qui procède à une nouvelle désignation. 


 


Le Conseil est convoqué immédiatement à cet effet par le Secrétaire du Conseil 


d’administration. 


 


 


ARTICLE 12 - ATTRIBUTIONS DU TRESORIER : 


Le Trésorier, sous le contrôle du Président, encaisse ou fait encaisser les recettes et acquitte 


ou fait acquitter les dépenses du Fonds de dotation, sous son contrôle.  Il dispose à cet effet 


de la signature bancaire.  


 
Il tient une comptabilité́ régulière du Fonds dont il rend compte au Conseil d’administration. 
En particulier, il établit le rapport annuel d’activité qu’il présente au Conseil d’administration. 
 
Il établit ou fait établir, sous son contrôle, la comptabilité́ du Fonds de dotation.  
 
Il établit, ou fait établir sous son contrôle, les reçus fiscaux remis aux donateurs et mécènes 
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du Fonds. Les reçus sont signés conjointement par le Trésorier et le Président, ou un de leurs 
délégués.  
 
Il peut être assisté dans ses fonctions par toute personne de son choix.  
 
Il peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice de 
fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. Les pouvoirs ainsi consentis sont 
révocables à tout moment. Toute délégation de pouvoir doit être formalisée dans un écrit 
portant l’acceptation du délégataire.  
 


 


ARTICLE 13 - ATTRIBUTIONS DU SECRETAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 


Le Secrétaire veille au bon fonctionnement juridique du Fonds. Il établit ou fait établir sous 


son contrôle les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration.  


Il adresse, tous les ans, au préfet les documents requis par la règlementation en vigueur, si le 
Président n'a pas désigné de Délégué Général.  
 
Le Secrétaire peut être autorisé par le Conseil d’administration à déléguer certaines de ses 
attributions à toute personne ad hoc (membre du Conseil d’administration, salarié, personne 
extérieure au Fonds). 
 


 


 


CHAPITRE III LES COMITES 


 


 


ARTICLE 14 – RÔLE DES COMITES : 


 


En application de l’article 9 des statuts du Fonds, le Conseil d’administration constitue en son 


sein des comités dont il désigne les membres. 


 


Les comités ont pour objet d’assister le Conseil d’administration, de mener des études, de 


formuler des propositions au Conseil concernant les sujets qui relèvent de leur domaine de 


compétence. 


Un procès-verbal des travaux et délibérations des comités est systématiquement établi et 


communiqué à l’ensemble des membres du Conseil d’administration, une fois approuvé. 


 


 


 


 


 







Règlement intérieur du Conseil d’administration adopté en séance du 16 mars 2021 Page 10 
 


ARTICLE 15 - ATTRIBUTIONS ET COMPOSITION ET DU COMITE SCIENTIFIQUE  


 
En application de l’article 9 des statuts du Fonds et de l’article 14 du règlement intérieur du 
Conseil d’administration, il est instauré un comité scientifique, dont les attributions sont les 
suivantes : 


- Le comité scientifique propose au Conseil d’administration le thème et les modalités 
d’attribution du Prix de recherche décerné par le Fonds, afin d’encourager les études 
et les travaux de recherche, dans les domaines d’intervention du Fonds : formation, 
apprentissage, transmission des savoirs ; entrepreneuriat, création-reprise 
d’entreprise, financement d’entreprise ; économie de proximité ; prévention des 
risques de santé des chefs d’entreprise, etc. 


 
- Le comité scientifique établit une fois par an le bilan de la recherche académique dans 


les domaines d’intervention du Fonds : publications ; avancement des programmes de 
recherche ; rencontres des communautés scientifiques etc. 
 


Le comité scientifique est composé de : 


- Deux membres du Conseil d’administration du Fonds, désignés en son sein, dont un 
membre exerce, au sein du comité, le rôle d’administrateur référent ; 


- Trois membres extérieurs au Fonds, issus de la communauté scientifique, de la recherche 
et de l’enseignement, notamment dans les domaines des sciences économiques et 
sociales, du droit, des sciences humaines, de la santé et de la prévention des risques. Ces 
membres sont désignés par le Conseil d’administration du Fonds, sur proposition de son 
Président, pour une période de deux ans, renouvelable. 


 
Le Conseil d’administration peut faire appel ponctuellement à toute personne ne siégeant pas 
au comité scientifique, dont l’expertise dans un domaine précis s’avère utile aux travaux du 
comité.  


Le Président du Conseil d’administration du Fonds a accès à toutes les réunions du comité 
scientifique. 
 


Le Délégué général du Fonds assiste aux réunions du comité scientifique ; il a voix consultative 
et ne prend pas part aux délibérations. Le Délégué général assure le secrétariat du comité.  


L’administrateur référent, en concertation avec les autres membres du comité, le Président 
du Conseil d’administration et le Délégué général, organise le programme de travail du comité 
scientifique, veille à sa bonne mise en œuvre et en rend compte régulièrement au Conseil 
d’administration du Fonds. 


 


En cas de décès, de démission, d’empêchement définitif ou de révocation d’un membre du 


comité, il pourra être pourvu à son remplacement dans les mêmes conditions. La durée des 
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fonctions du successeur expire à la date où aurait normalement pris fin le mandat de celui 


qu’il remplace. 


Les membres du comité scientifique peuvent être révoqués pour juste motif, dans le respect 


des droits de la défense. 


En cas d’absences répétées aux réunions sans motif valable, les membres du comité peuvent 


être déclarés démissionnaires d’office. 


Le comité scientifique se réunit sur convocation du Président du Conseil d’administration du 


Fonds au minimum une fois par semestre, et aussi souvent que l’intérêt du Fonds l’exige.  


La convocation du comité est faite par écrit au moins huit jours avant la date prévue pour la 


réunion et indique l’ordre du jour, la date et l’heure de celle-ci.  


Les fonctions de membre du comité scientifique sont gratuites. Il est procédé au 


remboursement de frais (transports, nuitée, repas) sur présentation de justificatifs, dans les 


conditions fixées par le Conseil d’administration et selon les modalités définies par le présent 


règlement intérieur. 


 


 


 


CHAPITRE IV QUALITE DE LA GOUVERNANCE DU FONDS 


 


 


ARTICLE 16 - EFFICACITE DANS L’EXERCICE DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DU FONDS : 


L’administrateur de GARANCE MECENAT contribue à la collégialité et à l’efficacité des travaux 
du Conseil d’administration et de ses comités. 


Il veille, avec les autres membres du Conseil d’administration, à l’accomplissement efficace et 
sans entrave des missions d’orientation et de contrôle. 


 L’administrateur du Fonds formule toute recommandation lui paraissant de nature à 


améliorer le fonctionnement des instances du Fonds (Conseil d’administration et comités), 


notamment à l’occasion de l’évaluation périodique de celles-ci, à laquelle il participe 


activement 


 


 


 


ARTICLE 17 – EVALUATION PERIODIQUE DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 


D’ADMINISTRATION ET DES COMITES : 


 


Dans le cadre des bonnes pratiques de gouvernance d’entreprise, le Conseil d’administration 


du Fonds procède à l’évaluation de sa capacité à remplir pleinement sa mission, en passant 


en revue périodiquement sa composition, son organisation et son fonctionnement. 
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Cette évaluation doit permettre au Conseil d’administration de s’assurer que les questions 


importantes sont effectivement traitées en Conseil et d’exprimer les améliorations de 


fonctionnement qui peuvent être effectuées pour une meilleure adéquation de son 


organisation et de son fonctionnement à ses missions. 


 


L’évaluation périodique doit notamment permettre d’analyser :  


 Le fonctionnement du Conseil d’administration et des comités du Fonds,  


 La qualité et la quantité des informations communiquées au Conseil d’administration 


et aux comités ainsi que le respect des délais,  


 L'accès aux informations.  


 


L’évaluation périodique donne lieu à une restitution auprès du Conseil d’administration. 


 


 


 


CHAPITRE V REMBOURSEMENT DES FRAIS ET INDEMNISATION 
 
 


ARTICLE 18 - MODALITES DE REMBOURSEMENT DES FRAIS ENGAGES DANS LE CADRE DU 


MANDAT D’ADMINISTRATEUR : 


Les fonctions d’administrateur du Fonds sont gratuites.  


Il est procédé au remboursement de frais (transports, nuitée, repas) sur présentation de 
justificatifs, dans les conditions fixées par le Conseil d’administration et selon les modalités 
suivantes : 


 


▪ Frais de séjour : 
  


- Les frais de repas sont remboursés dans la limite de 40 euros par repas  
 


- Les frais de découchés sont remboursés dans la limite de 140 euros par nuitée.  
 
La prise en charge de ces frais n’est possible que si l’absence du domicile, compte tenu des 
délais de route, se situe dans la totalité des périodes suivantes : pour les repas, entre 11h et 
14h et entre 18h et 21h ; pour les découchés : entre 0h et 5h.  
 
L’indemnisation couvre au maximum :  
 


- Un repas et un découché pour la veille de la réunion, pour les personnes contraintes 
d’arriver la veille de la réunion  


- Le repas du soir et un découché pour le jour de la réunion pour les personnes 
contraintes d’attendre le lendemain de la réunion pour regagner leur domicile  
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- Un repas pour le lendemain de la réunion, également pour les personnes contraintes 
d’attendre le lendemain de la réunion pour regagner leur domicile. 


 


 


▪ Frais de transport : 


Les frais de transport sont remboursés sur les bases suivantes :  


 


- Train : le remboursement s’effectue sur le coût effectif du transport SNCF, en première 
classe.  


 


- Avion : l’utilisation de la voie aérienne est admise lorsque ce moyen de transport 
s’avère plus économique ou permet un gain de temps appréciable. Le remboursement 
s’effectue sur la base du tarif économique.  


 


- Véhicule personnel : les voyages effectués en véhicule automobile particulier ne sont 
remboursés, selon les barèmes en vigueur, que dans la limite de 800 kms aller-retour. 
Ils sont également remboursés dans la mesure où l’utilisation d’un véhicule est 
nécessaire pour atteindre le point de départ du transport en commun le plus proche 
(gare, aéroport).  


Pour les trajets effectués en voiture et en fonction des informations relatives au 
nombre de kilomètres parcourus et à la puissance administrative du véhicule portées 
sur la feuille de demande de remboursement, il est fait application, pour le 
remboursement de ces frais, du barème du prix de revient kilométrique établi par 
l’administration fiscale. 


 


- Autres dépenses : parking, taxi, transports en commun, péage : ces dépenses sont 
remboursées sur présentation des pièces justificatives. 


 
Aucune carte d’abonnement et de réduction de transports (train, avion) n’est prise en charge. 
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CHAPITRE VI DISPOSITIONS DIVERSES 


 


ARTICLE 19 - APPLICATION DU REGLEMENT INTERIEUR : 


 


Les administrateurs du Fonds veillent à la bonne application du présent règlement intérieur 
au sein des instances auxquelles ils participent. 


En cas de non-respect du règlement intérieur par un administrateur, celui-ci pourra être 
entendu par le Conseil d’administration qui pourra appliquer les dispositions prévues par les 
statuts du Fonds et le règlement intérieur du Conseil d’administration. 


 


 


ARTICLE 20 - REVISION DU PRESENT REGLEMENT INTERIEUR 


 


Le présent règlement intérieur peut être modifié par le Conseil d’administration, en particulier 


à l’occasion d’une modification des statuts du Fonds ou si une décision du Conseil 


d’Administration le nécessite. 
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Le Président du Conseil d’administration de GARANCE MECENAT 


 


 


 


 


 


Serge CROUIN 
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